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Guide pour la délégation permanente à l'adresse des collaborateurs  

Qu'est-ce que la délégation permanente ? 

Vous recevez désormais les tâches directement de la caisse de compensation et non plus de votre employeur. 
Par tâches, on entend les documents manquants ou les attestations de formation. Nous vous présentons ci-des-
sous comment exécuter la tâche correctement, à l'exemple d'une une attestation de formation. Le principe en cas 
de documents manquants reste le même. 

Guide  

Etape 1 

Le courriel suivant vous sera envoyé directement par la caisse de compensation, par l'expéditeur connect@ak-
swissmem.ch.  

Veuillez cliquer sur le lien « Portail client Caisse de compensation Swissmem » figurant dans le courriel. 
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Etape 2  

Vous avez le choix entre les options suivantes (selon la constellation personnelle, il est possible que les options 
ci-dessous ne soient pas toutes disponibles) : 

 

1) Renvoyer  
La tâche est interrompue et irrévocablement renvoyée à la caisse. Cela signifie que les allocations pren-
nent fin ou sont annulées à l'échéance de la dernière attestation. Nous vous déconseillons d'utiliser cette 
variante. 

2) Afficher les communications 
La lettre officielle de la caisse de compensation est jointe, mais ne doit pas être remplie si la transmission 
est faite par voie électronique. 

3-6) Veuillez choisir un des points entre 3 et 6, selon la situation de formation de votre enfant. 
7) Remarque 

Champs pour transmettre une communication à la caisse de compensation. 
8) Ajouter un fichier 

Veuillez téléchargez les documents ici. Vous pouvez également envoyer les documents de manière confi-
dentielle, ce qui signifie que votre employeur ne pourra pas les consulter. 

9) Report 
Vous n'êtes pas encore en possession des documents demandés ? Pas de problème ! Avec le bouton 
« Report » vous pouvez reporter la tâche à un délai maximum de 3 mois. Après avoir choisi la date, n'ou-
bliez pas de « Mémoriser » afin de pouvoir transmettre les documents à la caisse de compensation à une 
date ultérieure. A noter que si l'attestation de formation n'est pas remise dans les délais, vos prestations 
seront suspendues. En cas de remise ultérieure de l'attestation de formation, votre droit sera réexaminé 
et, le cas échéant, la prestation sera versée rétroactivement. Vous recevrez un rappel par courriel avant 
l'expiration du délai que vous avez choisi. 

10) Mémoriser temporairement 
Vous ne disposez que d'une partie des documents demandés et souhaitez les télécharger ? Avec la fonc-
tion « Mémoriser temporairement », les données que vous téléchargez restent jointes et vous pourriez 
compléter les données restantes ultérieurement. 

11) Transmettre 
Les données sont transmises à la caisse de compensation. 
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